
	 Les gouvernements italien, britannique, canadien,  
russe, norvégien et la Fondation Bill & Melinda 
Gates ont engagé 1,5 milliard d’US $ en vue de 
lancer la première Garantie de marché (  AMC ): 
celle-ci vise à accélérer la mise au point et la  
disponibilité de vaccins antipneumococciques 
destinés aux pays en développement 1. Le pro-
cessus et le flux des fonds de l’AMC sont décrits 
ci-après. 

  	Les donateurs effectuent des paiements à la 
Banque internationale pour la reconstruction et 
le développement ( BIRD ). Chaque donateur paie 
selon un calendrier spécifique ou par le biais 
d’accords de paiements convenus. 

  	La BIRD inclut les paiements des donateurs dans 
son bilan financier. Ces derniers sont comptabilisés  
comme un actif, avec le passif correspondant, et 
sont versés à GAVI conformément aux conditions 
de l’AMC.

  	L’UNICEF lance deux fois par an des appels  
d’offres basés sur une prévision de la demande 
pendant 15 ans ; celle-ci est actualisée par GAVI 
deux fois par an à la suite des réunions du Conseil 
d’administration.

  	Tous les fournisseurs qui signent un accord 
d’enregistrement des conditions de l’AMC  
peuvent participer aux appels d’offres. Les offres 
ne peuvent pas être plus élevées que la prévi-
sion de la demande à la date de départ proposée  
par le fournisseur. La date de départ des offres 
ne peut excéder cinq ans.

  	L’UNICEF examine toutes les offres reçues et 
passe des accords d’approvisionnement avec 
les fabricants. Les produits de ceux-ci doivent 
au préalable répondre aux critères minimaux 
du produit cible établis par l’OMS.

  	Un Comité d’évaluation indépendant AMC 
( CEI ) établit si ces vaccins peuvent bénéficier du 
financement AMC.

  	Tous les vaccins sont initialement achetés  
au prix de 7 $ la dose. Ce prix comprend le prix 
plancher applicable fixé par chaque fabricant 
( mais soumis à un plafond de 3,50 $ la dose ) et 
payé par GAVI ainsi que le paiement supplémen-
taire payé par l’AMC.

  	Les fabricants parties prenantes doivent  
s’engager pendant dix ans à fournir une partie 
de la prévision de la demande totale, qui est de 
200 millions de doses par an. L’AMC fournira une 
part directement proportionnelle au montant 
de 1,5  milliard de dollars. Par exemple, si une 
société propose de fournir 100  millions de doses, 
elle recevra 750  millions de dollars, soit 50 % 
du montant total des fonds AMC, qui s’élève à 
1,5 milliard de dollars. 

  	Dès qu’une société a utilisé sa part du finance-
ment AMC, elle est juridiquement contrainte de 
continuer à fournir son vaccin au prix plancher à 
long terme convenu pour le reste de la période 
couverte par son accord d’approvisionnement. 

  	Les pays soumettent à GAVI une demande de 
financement AMC conformément aux procé-
dures de cette dernière. En s’appuyant sur la 
recommandation émise par un Comité d’examen  
indépendant, le Conseil de GAVI approuve le 
budget relatif à l’introduction des vaccins, et 
examine tous les ans les progrès accomplis par 
les pays. Les pays participent au coût des vaccins 
conformément à la politique de cofinancement 
de GAVI.

  	Le suivi et évaluation sont menés par le biais 
du Cadre stratégique de suivi et évaluation de 
l’AMC. 

	 Pour obtenir de plus amples informations  
sur l’AMC contre le pneumocoque : 

	 www.vaccineamc.org 
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L’AMC contre le pneumocoque :

   1	Contributions des donateurs : 
	 Italie ( 635 millions US $ ),
	 Royaume-Uni ( 485 millions US $ ),
	 Canada ( 200 millions US $ ),
	 Fédération de Russie ( 80 millions US $ ),
	N orvège ( 50 millions US $ ),
	 Fondation Bill & Melinda Gates  

( 50 millions US $ ).


